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Dans son arrêt de comité rendu dans l'affaire Brzeziński c. Pologne, qui portait sur
le droit du requérant à la liberté d'expression en sa qualité d’homme politique en
campagne électorale, la Cour européenne a conclu à l'unanimité à la violation de
l'article 10 de la Convention européenne des droits de l'homme. Cette affaire
concernait notamment une disposition de la loi électorale polonaise qui autorise
un tribunal, dans un délai de 24 heures, à déterminer si des « informations
inexactes » ont été publiées et à rendre une ordonnance visant à en interdire la
diffusion ultérieure.

En octobre 2006, dans le cadre d’une campagne politique en vue des élections
aux conseils municipaux et de district, ainsi qu’aux assemblées régionales, M.
Zenon Brzeziński, candidat au poste de conseiller municipal, avait fait paraître
une brochure dans laquelle il appelait les citoyens à voter pour les membres de
son comité électoral et critiquait ouvertement la gestion de la municipalité. Ces
critiques visaient principalement le maire et les membres du conseil municipal. M.
Brzeziński laissait entendre que ces derniers avaient conclu une sorte d’entente
dans le seul but de tirer profit des fonctions qu'ils occupaient. Le maire et un
homme politique local visés dans la brochure avaient intenté une action en justice
contre M. Brzeziński, et sollicitaient qu’une ordonnance soit rendue afin
d’interdire la diffusion de la brochure en question et d’obliger son auteur à
rectifier les informations inexactes publiées et à présenter des excuses publiques.
Le matin du 27 octobre 2006, M. Brzeziński fut convoqué par téléphone à une
audience prévue le jour même à 13 heures 30 devant le tribunal régional de
Częstochowa, mais ne se rendit pas à l'audience. Le tribunal prit alors le jour
même la décision d’interdire à M. Brzeziński de continuer à diffuser sa brochure et
lui ordonna de s'excuser et de corriger les informations inexactes qui y étaient
contenues. Il le condamna en outre à verser 5 000 zlotys polonais (PLN) à une
organisation caritative et 360 PLN aux plaignants pour les frais de procédure. Le
tribunal observa par ailleurs que M. Brzeziński avait laissé entendre que des
fraudes avaient été commises lors de l'attribution de subventions publiques, alors
que, dans les conclusions du tribunal, ces faits n’étaient pas avérés. Le juge avait
par conséquent conclu que les allégations figurant sur la brochure étaient «
inexactes »,  « malveillantes » et qu’elles « outrepassaient les formes acceptables
de la propagande ». Le jugement rendu par le tribunal régional fut ensuite
confirmé par la cour d’appel.
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M. Brzeziński avait alors saisi en 2007 la Cour européenne des droits de l'homme,
en invoquant une  violation de son droit à la liberté d'expression. Douze ans plus
tard, dans son arrêt du 25 juillet 2019, la Cour européenne des droits de l’homme
a conclu à une violation de la liberté d’expression de M. Brzeziński. La Cour
européenne reconnaît que la disposition de la loi électorale était « prévue par la
loi » et qu’elle poursuivait l'objectif légitime de « protéger la réputation ou les
droits d'autrui », mais estime que la question principale était de déterminer si
cette ingérence dans le droit à  la liberté d'expression avait été « nécessaire »
dans une société démocratique ». Elle rappelle tout d’abord que l’article 10 de la
Convention européenne des droits de l’homme ne laisse guère de place pour des
restrictions à la liberté d’expression dans le domaine du discours politique ou des
questions d’intérêt général, ce qui limite très largement la marge d’appréciation
des autorités nationales pour imposer des restrictions en matière de liberté
d’expression. La Cour européenne des droits de l'homme ne considère pas la
procédure en référé problématique car elle estime que M. Brzeziński a été
convoqué à l'audience de première instance de manière parfaitement légale et
que son absence à l’audience et par conséquent son impossibilité de présenter
ses arguments devant le tribunal national n’étaient pas imputables aux seules
autorités nationales. Elle observe que M. Brzeziński s’exprimait en qualité de
candidat à la fonction de conseiller municipal et qu’il représentait un comité
électoral distinct de celui du maire sortant. Il transparaît toutefois dans les
conclusions des juridictions internes qu'elles avaient omis d’examiner si les
propos litigieux reposaient sur une base factuelle crédible ou si M. Brzeziński avait
agi avec la diligence requise. Les propos incriminés avaient été immédiatement
qualifiés de mensonges et considérés comme portant atteinte à la bonne
réputation et à la considération des plaignants en tant que candidats aux
élections locales. La Cour européenne ne souscrit pas aux conclusions des
juridictions nationales, selon lesquelles M. Brzeziński était en l’espèce tenu de
démontrer la véracité de ses déclarations, et estime que les termes employés
dans la brochure sont restés dans les limites de l'exagération ou de la provocation
admissibles, au regard du ton et du registre ordinaire du débat politique au
niveau local. La Cour européenne en conclut, d’une part, qu'aucun juste équilibre
n'a été ménagé entre la nécessité de protéger le droit de M. Brzeziński à la liberté
d'expression et le droit des  plaignants au respect de leur réputation et, d’autre
part, que les motifs invoqués par les juridictions nationales pour justifier la
condamnation de M. Brzeziński ne pouvaient être jugés pertinents et suffisants, et
ne correspondaient à aucun besoin impérieux. Par ailleurs, outre l'interdiction de
continuer à publier la brochure, M. Brzeziński avait été contraint de présenter des
excuses et de rectifier les informations jugées inexactes en faisant paraître une
déclaration en première page de deux quotidiens locaux, et avait également été
condamné à verser une somme d'argent à un organisme caritatif. La Cour
européenne des droits de l'homme estime que l'application cumulative de ces
mesures était susceptible d’avoir un effet inhibiteur sur toute personne
participant à un débat politique à l’échelon local ; elle conclut par conséquent à
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une ingérence disproportionnée dans le droit de M. Brzeziński à la liberté
d'expression, en violation de l'article 10 de la Convention européenne des droits
de l’homme, et condamne la Pologne à verser au requérant la somme de
9 700 EUR au titre du préjudice moral et de 100 EUR au titre des frais et dépens.

 

ECtHR First Section, Appl. no 47542/07, 25 July 2019

https://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-194958

ECtHR première section, Appl. no 47542/07, 25 juillet 2019

https://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-194958
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